
 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
DE 

SAINT PARRES AUX TERTRES 
 
 

 

Notre conseil municipal des jeunes de notre Commune arrive au terme de son mandat et nous devons le 

renouveler. 

 

Le Conseil Municipal des jeunes de St Parres aux Tertres permet aux élus adultes d’être plus à votre écoute.  

 

Sans la parole des jeunes notre action, pour être pleine de bonnes intentions risquent de manquer de sens. Aussi, 

nous comptons sur vous pour vous impliquer dans notre projet. 

 

Le conseil municipal des jeunes comptera 20 conseillers (du CM1 et la 4ème)   

    

En tant qu’électeur, votre rôle sera de donner votre voix pour élire les conseillers de votre tranche d’âge : Les 

primaires votent pour les primaires et les collégiens votent pour les collégiens. 

 

 

Si vous devenez élu jeune, votre rôle sera de réaliser des projets en tenant compte des propositions de vos 

camarades électeurs. 

 

Vous trouverez ci-joint, un dossier comprenant :  

- Un règlement 

- Une fiche de candidature 

- Une autorisation parentale 

 

 

Si vous souhaitez être candidat, après avoir lu tous ces documents, remettez à la mairie :  

- L’autorisation parentale 

- Votre fiche de candidature. 

Ces deux documents doivent être remplis et signés. 

 

Si vous avez des questions, vous pouvez nous contacter :  

09 63 63 82 14, 07.72.38.21.10 ou par mail :  

grimal.lois@saintparresauxtertres.fr  

  

 

Comptant sur votre participation, 

 

 

     

     

     Le Maire-Adjoint,            Conseiller Municipal 

                                                                                  Chargé de la jeunesse,      Délégué   

 

    Pascal Dautrevaux.          Ludovic Crété 
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